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BIBLIOGRAPHIE. 

Commandant LEFEBYRE DES NOETTES. La force motr.ice aniinale 

a travers les ages, avec 217 fig. constituant 80 pl. hors texte. 

Paris, Berger-Levrault, 1924, in-8, pp. viii-132. 

Ce petit livre est le resultat d'une enquete longue et minutieuse. 

Depuis plus de vingt ans, le commandant LEFEBVRE DES NOEiTTES 

s'est attache, avec sa competenice de cavalier, a interroger les textes 

et les monuments en vue de retracer l'histoire des animaux de 

selle et de trait, et particulierement du cheval. Les resultats aux- 

quels il a abouti sont tres neufs. Toute l'antiquite, conclut-il, n'a 

su faire de la traction animale, au moyen du cheval ou du boeuf, 

qu'un emploi restreint et mediocre, faute d'avoir connu les moyens 

de harnachement Ynodernes: le collier d'epaules ou la bricole, la 

ferrure a clous, le dispositif en file. Le collier d'epaules apparait 

en occident au X' siecle, et fut peut-etre invente en France; la 

bricole est attestee en Chine des les Han, mais on ne la trouve 

en Europe qu'au XlIe siecle. Mi. L. des N. conelut que l'esclavage 

antique est du' surtout a l'insuffisance des moyens de transport 

animaux. 

Cette derniere these preterait a discussion, et l'explication de 

M. L. des N. pourrait ne pas avoir une portee aussi generale et 

absolue. Meme dans le domaine de la traction animale proprement 

dite, certaines retouches s'imposeront sans doute; M. G. Fougeres 

a rappele a l'auteur (J. des Savants, sept.-oct. 1924, 229-232) 
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que des textes formels attestent l'emploi en 332 av. J.-C., pour 

des constructions d'Eleusis, d'attelages de 20 a 30 paires de bceufs 

qui tralnaient des blocs assurement plus lourds que les 500 kilos 

consideres par M. L. des N. comme la limite maxima des transports 

par traction animale dans l'antiquite. Mais il reste que, pour la 

premiere fois, un technicien a donne une interpretation satisfaisante 

des modes d'attelage figures sur les monuments sumeriens, assyriens, 

egyptiens, grecs, romains, hindous, chinois. M. L. des N. a rendu 

la un grand service aux philologues et aux archeologues. 

La partie de l'ouvrage qui nous interesse ici plus directement 

est celle qui concerne l'Asie moyenne et orientale. L'Inde 1) et 

l'Indochine 2), jusqu'a l'arrivee des Europeens dans les temps mo- 

dernes, ont attele le cheval avec le meme collier souple portant 

sur la gorge qui fut en usage dans le monde mediterraneen avant 

l'invention du collier rigide d'epaules. Quant au baeuf, on l'y attelait 

par paires couplees sous le joug de garrot. 

En ce qui concerne la Chine (pp. 119-129), son mode d'attelage 

du cheval diffre a l'6poque ancienne de celui qu'ont alors connu 

1) M. L. des N. qualifie les portes de 

Siinchi (S8incl) d',,eeuvre 

greco-bouddhique 

du I` siecle" (p. 78); ce n'est pas tres exact; les bas-reliefs des portes de Siinchi datent 

sans doute du ler siecle avant notre ere, et ne sont pas vraiment gre'co-bouddhiques. 

2) Dans le texte et les notices des planches, Angkor-Vat est date du VIII' siecle, 
et M. L. des N. ajoute en note: ,,L'absence de l'etrier sur les harnachements des cava- 
liers est 'i 1'appui de cette opinion, car I'etrier fait son apparition an IXe siecle chez 

les peuples de civilisation hindoue". Ainsi M. L. des N. va encore plus loin ici que 

dans une communication faite 'a la Societe Asiatique en 1912 (cf. J. A., 1912, I, 217-223) 

et oui, contrairement a l'opinion commune qui datait Angkor-Vat du XIV siLecle, il pro- 

posait de faire reculer la construction de ce monument aux 1Xe-X, siecles, 'a raisoa de 

cette m8me absence d'etriers. Mais rien ne montre jusqu'ici que les Cambodgiens aient 

employe l'6trier meme apr'es le XIIe siLecle; il n'en est pas question dans les Reekerehes 

sur les Cambodgiens de M. Groslier (1921). D'autre part M. Coedes, en retrouvant dans 

une inscription de 1108 A.D. le nom d'un des seigneurs qui figurent dans les defiles 

militaires d'Angkor-Vat, a pu etablir de fa on presque certaine que le roi Paramavisnuloka 

mentionne' par les inscriptions d'Angkor-Vat est Siiryavarman II et que la construction 

du monument se place entre 1115 et 1180 (cf. J. A., 1919, II, 505; 1920, 1, 96-100). 
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l'Asie occidentale, le monde mediterraneen et l'Inde, puisqu'elle 

ignore le collier souple portant sur la gorge et est au contraire 

seule pendant bien des siecles a atteler le cheval a la bricole. Ce 

n' est que depuis le XVIIY siecle, sous l'influence des Europeens, 

que les Chinois, abandonnant la bricole des Han, auraient adopte 

le collier d'epaules, les traits, le dispositif en file, la ferrure 'a clous. 

Je profite de l'occasion pour emprunter a une note anterieure de 

M. L. des N. (J. A., 1912, I, 222) une autre indication qui con- 

cerne, elle, le cheval monte et non attele: nL'etrier... n'etait pas 

connu des anciens; il apparalt en Chine au VIIe siecle...; puis il 

se cantonne exclusivement en Chine pendant deux siecles. Au 

IXe siecle seulemnent il fait son apparition dans le monde antique: 

dans l'Occident latin, chez les Grecs de Byzance, dans l'Inde et 

jusqu'en Insulinde, au Boro Bondour." Enfin (p. 130) ,le Japon, 

bien qu'il ait une race de chevaux indigene, bien qu'il ait su 

l'employer de temps immemorial pour la selle, bien qu'il ait ete 

civilise par la Chine, n'a jamais attele le cheval, avant la fin du 

XIXe siecle." 

Je manque de competence pour parler du Japon, oiu certaine- 

ment 1'histoire du cheval a ete faite dans des travaux que je ne 

connais pas -). Pour ce qui est de la Chine, nos connaissances 

archeologiques sont encore si incompletes que je ne me rappelle 

pas d'article europeen ou les sujets abordes par M. L. des N., 

sauf en ce qui concerne l'6trier, aient ete traites avant lui. Les 

1) J'ignore dans quelle mesure on peut parler d'une race chevaline vraiment 
indigene" au Japon; en tout cas le nom japonais du cheval, uma, est emprunte au 

chinois. Par ailleurs, il est bien certain que les peintures japonaises nous montrent en 
abondance des chevaux montes et des becufs atteles; mais on aimerait 'a avoir confir- 
mation par un japonisant de 1'absence totale de chevaux atteles jusqu'ai l'epoque con- 
temporaine. Le Japon s'oppose par la au reste du vieux monde sedentaire: aussi bien 
en Mesopotamie et dans le monde mediterraneen. qu'en Chine, les populations se'dentaires 
ont attele le cheval avant de le monter. 
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noms du fer a cheval, f ti-t'ie et surtout X t'ie-tchang, 

sont modernes; je n'en connais pas d'exemple dans les textes avant 

1'epoque contemporaine; m8me aujourd'hui, ces termes restent flot- 

tants, et on dit le plus souvent simplement tJ ,% * tiny rna-tchang, 

nferrer un cheval". Meme incertitude pour le collier d'epaules, les 

traits, le dispositif en file. Nous devrons donc garder presentes a 

l'esprit les conclusions de M. L. des N., et voir peu k peu dans 

quelle mesure les lextes et les monuments - ou leur silence 

les confirment. 

En ce qui concerne l'6trier, nous sommes un peu plus avances. 

Tout d'abord, il n'est pas exact que l'6trier n'apparaisse en Chine 

qu'au VIIe siecle. Chavannes a publie et etudie en 1914 1) une 

belle stele aujourd'hui entree au Musee de Boston et qui, malgre 

des details de date inexacts, est a peu pres surement de 554 A.D.; 

or les etriers y sont figures avec une parfaite nettete 2). M. Laufer 

(C/hin. potter-y of the Han dynasty [1909], p. 230) a rappele en 

outre une note de M. Hirth selon laquelle les etriers etaient su're- 

ment connus en Chine aux environs de 477 A.D. Je n'ai pas sous 

la main cette note de M. Hirth, mais il est bien probable qu'elle 

s'appuyait sur la biographie de fi Th , Tchang King-eul dans le 

Nan che (45, 5-6), oui, sous la date indiquee, il est en effet question de 

l'etrier ( ,% ian-teng), et comme d'un objet alors en usage courant. 

1) Six ?noinunent8 de la sczeipture chlinoise (Ars Asiatica, II), pp. 20-29. 

2) Cf. Chavannes, ibid., p. 25, et pl. XL-XLI: ,,Chacun [des quatre donateurs] 
est suivi de son cheval selle; on voit les grands etriers carres qui retombent le long 

d'une piece d'etoffe destinee sans doute 'a proteger la jambe anterieure du cheval". Je 

ne crois pas que cette derniere remarque de Chavannes soit tout a fait exacte. I1 doit 

s'agir des quartiers de cuir ou d'etoffe epaisse qui etaient de chaque cote' de la selle et, 

conformement a leur nom de Ichany-ni, servaient de ,,pare-boue". Sur les 

tcliang-ni, attestes dans les textes des les premiers siecles de notre ere, cf. par exemple 
le T'ai p'ing yu lan, ch. 359, ou le fsie?u yuan, tous deux s.v. tcltang-ni. Si mon ex- 

plication est exacte, il s'agit done Ia d'une protection du cavalier contre la bone, et 

non d'une protection de la janibe anterieure du cheval contre je ne sais trop quoi (contre 

lI'trier, pensait peut-e/tie Chavannes ?). 
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Les monuments permettent-ils de remonter beaucoup plus haut? 

M. Laufer (loc. laud.) a dit que ,from the bas-reliefs of Shantung 

it becomes evident beyond doubt that stirrups and saddles were in 

general use during the Han period (see particularly the large en- 

graving of the horseback-rider in Kin shih so, shih so Vol. 3 [p. 26a], 

where the heavy stirrups with broad base, as used nowadays, are 

clearly outlined). The Chinese stirrups are of exactly the same type 

and shape as those of the Siberian iron age (see W. Radloff, Aus 

Sibirien, Vol. II, p. 133, and Plate X, Figs. 1 and 2), and in all 

probability were derived from the Turks, as were also saddles and 

horseshoes." 1) En 191 1, M. Laufer publiait en outre une brochure 

Chinese grave-sculptures of the Han period, ou il voyait, sur la 

planche V, les restes d'un cheval ,with stirrup and saddle". 

I1 semblerait donc que la question fuit tranchee pour l'epoque 

des Han; a mon sens il n'en est rien. Je n'arrive pas 'a voir 

d'etrier sur la planche V des Chinese grave-sculptures of the Han 

period. Quant a la planche du Kin che so, vol. 3, il est tres vrai 

qu'elle montre un magnifique exemple d'etrier chinois, mais ces 

gravures sur bois de 1821 sont souvent une interpretation 2) et 

Chavannes, tout en faisant remarquer que le Kin che so donne des 

etriers au cavalier, a ajoute: nLa pierre est malheureusemont al- 

teree de telle sorte qu'il est impossible de verifier si ce detail est 

exact" 8). Meme apres les publications faites par M. Laufer en 1909 

1) Pour ce qui est de la ferrure des chevaux, cette opinion de M. Laufer est en 

contradiction absolue avec celle de M. L. des N. qui n'admet l'introduction du fer 'a 

cheval en Chine qu'au XVIIe siecle, sous linfluence des Europeens. La question demandera 

naturellement 'a etre itudiee de pres. En general, et mneime de nos jours, les chevaux 
des Mongols ne sont pas ferres. 

2) Le Kin che so est un recueil epigraphique, et non une ,,celebre encyclopedie 
chinoise" comme le dit M. L. des N. (p. 118). Quant aux sculptures des Han, elles 

ornent les parois de chambrettes qu'il n'est pas tres juste de qualifier de ,,grottes" (ibid.). 

3) Mission archeiolog. dans la Chine seplenlrionale, Texte, I [1913], p. 137; cf. anssi 

ibid., pp. 35-36. 
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et 1911, Chavannes, en signalant la presence d'etriers sur la stele 

de 554, etait done justifie a ajouter: ,C'est jusqu'ici la plus an- 

cienne representation iconographique connue de l'6trier en Chine" 1). 

Il me seml)le y avoir d'ailleurs quelque probabilite pour que 

l'etrier n'ait pas ete connu en Chine sous les Han. Le temps des 

Han fut une epoque de grande floraison litteraire, et les morceaux 

descriptifs en prose pure ou en odes du type "--' fou nous ont 

conserve une bonne nomenclature de tout le mobilier alors en usage; 

or on n'y trouve pas de mot qui designe l'6trier. Dans les fiches 

des Han retrouvees au Turkestan chinois, et oiu il est sans cesse 

question des objets necessaires aux garnisons, 1'6trier n'est pas 

no m me 2). Le dictionnaire Chouo wen, dans la premiere moitie du 

1Pe siecle, ne connalt pas encore X teng au sens d'etrier. Peut-etre 

doit-on attribuer a ce silence des ecrivains des Han le fait que, 

meme a la fin du xe siecle, quand l'`trier etait en pleine vogue, 

l'encyclopedie T'ai p'ing yu lan, suivant sans doute en cela le 

Sieou wen tien yu lan du Vle siecle, ne consacre a l'6trier aucune 

rubrique. 

Le mot 4j teng, netrier", n'est d'ailleurs lui-meme qu'une 

adaptation d'un vieux caractere a un sens nouveau. Ce mot, pro- 

nonce t eng, designait une sorte de vase a pied, a support, et s'est 

employe aussi au sens de U teng, Ilampe" (les deux mots peu- 

vent etre etymologiquement identiques, et il se serait agi essen- 

tiellement d'une lampe a haut pied). Quand la Chine connut l'6trier, 

1) Chavannes ajoutait toutefois en note: ,Cependant, le Dr. B. Laufer a bien vouli 

me communiquer les photographies d'etriers qui se trouvent au Field Museum a Chicago 

et qui remontent tres vraisemblablement a l'epoque des Han; l'etrier aurait donc 6t6 

connu en Chine des les deux premiers siecles de notre 're, quoiqu'il n'apparaisse point 

encore sur les monuments figures". Mais je ne vois pas de raison pour faire remonter 

ces e'triers du Field Museum au temps des Han. 

2) Cet argument est d'ailleurs d'assez faible valeur. Le mot j nyan, ,,selle", ne 

s'est pas non plus rencontre de fagon certaine sur ces fiches, alors qu'il e'tait sfurement 
d'usage courant. 

17 
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elle donna a cet objet nouveau le nom de teng, et, comme il etait 

en metal, adopta pour l'`crire le mot . teng qui comportait la 

clef du metal, mais en le lisant desormais 'a un autre ton. I1 est 

bien probable que le mot teng, netrier", n'est, tout comme le mot 

M teng, ,tabouret", qu'une specialisation semantique du mot te'eng, 

,,monter"; l'6trier aurait ete congu avant tout comme un ,montoir" 1). 

C'est done assez vraisemblablement dans la periode comprise 

entre 200 et 400 de notre ere que l'etrier aurait fait son appa- 

rition en Chine. Mais est-ce a dire qu'il soit, comme M. L. des N. 

semble l'admettre, d'invention chinoise ? Je n'incline pas a le penser, 

et j'imagine plutot, comme M. Laufer, que les Chinois l'ont requ 

des nomades d'Asie Centrale. L'exemple des etriers siberiens 

mentionnes et reproduits par Radlov n'est, a vrai dire, guere pro- 

bant a lui seul, car ces etriers, de par les objets avec lesquels ils. 

ont ete trouves, pourraient bien etre posterieurs aux plus anciennes 

mentions d'btriers que nous rencontrons dans les textes chinois. 

Mais c'est des nomades d'Asie Centrale que les Chinois ont appris, 

assez tardivement, a monter a cheval, et il est a priori assez peu 

vraisemblable qu'ils aient beaucoup innove dans ce domaine 2). 

D'une fagon generale, il me semble d'ailleurs que M. L. des N. 

prete trop peu d'attention aux nomades d'Asie Centrale. Sans doute, 

1) Cf. allemand Steigbugel; turc iziigui, sans doute apparente a aiiz,G, ,,sur", ,,sommet"; 

arabe gj rikab, de la racine .AS ,,monter". J'ignore l'etymologie de mongfol doroi'ii 

(ainsi prononce au XIVe siacle) et de mandchou tufon (t/fuu), et ne sais s'il y a un 

nom iranien de l'etrier (le persan emploie ordinairement le nom arabe). 

2) Dans Une trouvaille de l'e'oque gr6co-svtrmate de Iertcl (Monuments Piot, t. 26 

[1923], p. 136), M. Rostovtsef, parlant de 1'influence sur la Chine des Han, par l'inter- 

mediaire des Huns, ,de ces royaumes iraniens de l'e'poque helle'nistique et romaine dont 

un seul nous est connu: celui des Parthes", ajoutait: ,,Tout l'6quipement chinois fut 

modifie sur des niodeles iraniens: les Chinois adopterent I'arc et les fleches iraniennes, 

la lance lourde, l'ep6e et le poignard, la selle, l'etrier et le harnais des chevaux en general". 

Je n'ai pas d'objection de principe contre cette opinion, mais j'ignore si notre confrere 

dispose (le donnees pre'cises sur l'existence de l'etrier, an debut de notre ere, dans le 

monde iranien. 
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s'il eiut traite ici de la domestication du cheval, et non pas speciale- 

ment de l'emploi du cheval attele, il eut bien ete amene a faire 

a l'Asie Centrale une place plus grande, puisque c'est la, selon toute 

apparence, que le cheval a ete domestique et monte pour la premiiere 

fois. Mais, meme au point de vue des betes attelees, j'estime que 

M. L. des N. expedie un peu trop sommairement la question des 

attelages chez les Barbares: nUne legende, accueillie par les 

historiens, vent que les Barbares se soient servi pour leurs mi- 

grations de lourdes et vastes voitures..... Mais la chose etait im- 

possible sans la traction par les epaules, la ferrure et le dispositif 

en file . Les grands chariots a roues pleines dont parle Mommsen 

sont donc un produit de son imagination ......." (p. 75). Je ne suis 

pas convaincu. On sait que, si les Mongols actuels n'utilisaient 

plus jusqu'a ces dernieres annees de vehicules a roues, il n'en a 

pas 'te ainsi de tout temps. Les historiens classiques ne sont pas 

seuls a parler des chariots des barbares. Des tribus d'Asie Centrale 

ont meme ete designees 'a raison de ces chariots, tels lesj@ . 

Kao-tch'6 ou ,,Hauts-chariots" des Chinois (je ne vois aucune 

raison pour dire avec Rockhill, Rubruck, p. 54, que les caractieres 

de ce nom n'ont ici qu'une valeur phonetique) ou les Qanili des 

textes turcs et chinois (de qan, ,chariot"). I1 y a au moins deux 

types de charrettes ou chariots mentionnes au XIIIe siecle dans 

1'Hlistoire secrete des Mongols. Or deux voyageurs du XIIIe siecle 

qui se sont averes dignes de foi, Jean du Plan Carpin et Guillaume 

de Rubrouck, donnent sur ces chariots des details precis. Certains 

de ces chariots transportaient des tentes non demontables. Plan 

Carpin dit que ces chariots etaient tires, les petits par un boeuf, 

les grands par ,trois ou quatre b&eufs ou davantage", suivant la 

dimension des tentes. Mais Guillaume de Rubrouck est encore plus 

precis: ,Et ils font de telles habitations si grandes qu'elles ont 

parfois trente pieds de large. J'ai en effet mesure moi-meme une 
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fois un intervalle de vingt pieds entre les empreintes des roues 

d'un chariot, et quand l'habitation etait sur le chariot, elle depas- 

sait hors des roues d'au moins cinq pieds de chaque cote. J'ai 

moi-meme compte a un chariot vingt-deux boufs trainant une 

habitation, onze en un rang de la largeur du chariot, et onze 

autres en avant d'eux. Le timon du chariot etait grand comme 

un mat de navire; un homme etait debout sur le seuil de l'habi- 

tation, conduisant 'a la voix (? minats) les boeufs" 3). Sans doute 

cette description n'est pas claire. Les boeufs sont en nombre impair 

sur chaque rang, ce qui impliquerait qu'ils ne fussent pas couples 

sous le joug; mais la m8me deduction resulte des nombres impairs 

indiques par Plan Carpin. On ne voit pas bien non plus le role 

joue par le timon grand comme le mat d'un navire quand il y a 

deux rangees de onze bceufs places de front. Le mode de conduite 

par lhomme debout a l'avant de la tente reste mysterieux. Enfin 

une portee d'essieu de six a sept meitres semble bien considerable. 

M. L. des N. aurait donc beau jeu a denoncer le caractere fan- 

taisiste du dessin oiu Yule (Yule-Cordier, Marco Polo, I, 255) a 

tente de faire interpreter graphiquement le texte de Guillaume de 

Rubrouck. I1 n'en reste pas moins la un temoignage important 

qu'il valait de discuter et qu'on ne peut ecarter par simple 

preterition. 

Nous souhaiterions d'autant plus d'etre renseignes sur les an- 

ciens attelages.des nomades d'Asie Centrale qu'a leur propos aussi 

se pose la question des emprunts. Comme je l'ai dit plus haut, 

j'incline 'a penser que les Chinois n'ont pas invente l'etrier, mais 

l'ont regu des nomades. On sait en outre que, jusque vers l'an 300 

avant notre ere, les Chinois attelaient le cheval, mais ne le mon- 

1) Cf. le texte latin dans d'Avezac, Rec. de Joy. publie par la Soc. de Gdogr., 
IV, 221; trad. angl. et notes dans W. W. Rockbill, hlUe Journey qf Friar Wfilliam of 

Rubruck, pp. 54-55. 
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taient pas, et qu'il se produisit alors dans la Chine du Nord une 

veritable revolution dans l'armement et le costume; pour se de- 

fendre contre les incursions des nomades, les Chinois creerent alors 

une cavalerie et emprunterent aux nomades le pantalon et la botte. 

Coinme on le voit, les grands changements que M. Rostovtseff 

datait des Han ont commence de se produire au moins un siecle 

plus tot, et il y aura toute une etude a faire, a peine amorcee, 

des echanges que les contacts ont alors provoques entre nomades 

et Chinois et des influences reciproques dont nous commengons de 

retrouver les exemples dans les monuments. Or, en ce qui concerne 

les attelages, M. L. des N. signale une diSfrence essentielle entre 

la Chine et le reste du monde ancien: toute l'antiquite classique 

attelle avec le collier souple de gorge; la Chine au contraire attelle 

a la bricole. Tant que nous ne serons pas mieux renseignes sur 

les anciens attelages des nomades d'Asie Centrale, il sera impossible 

de dire si les anciens Chinois ont innove ici ou s'ils ont emprunte. 

Un autre probleme important souleve par M. L. des N. est 

celui des attelages collectifs. M. L. des N. les a etudi6es sur les 

bas-reliefs Han du jer et surtout du IIe siecle de notre ere. 

Il vaut de copier ici le passage (p. 122): 

,L'attelage collectif Han etait un attelage de front, compose 

en quelque sorte de plusieurs attelages a un seul cheval, accoles. 

Il fallait d'apres cc systeme trois brancards pour deux chevaux, 

quatre brancards pour trois chevaux, et ainsi de suite, si bien que 

le char etait de plus en plus large a mesure que le nombre des 

chevaux augmentait. 

,, Or, un char trop large n'est pas maniable, aussi dans la 

pratique les Han se contenterent-ils d'atteler effectivement ensemble 

trois chevaux au maximum, compris entre quatre brancards. Le char 

pouvait avoir dans ce cas une largeur de 3m 70 environ. 

,Parfois, l'attelage comprenait jusqu'a quatre chevaux de front, 
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mais, alors, trois d'entre eux seulement etaient effectivement atteles, 

le quatrieme etait hors brancards, ne tirait pas et ne figurait dans 

l'attelage que pour le remplacement ou la montre (fig. 203). 

,Parfois, dans l'attelage a trois et meme dans l'attelage 'a deux, 

l'un des chevaux est hors brancards. C'est ainsi que la voiture de 

la figure 201, bien qu'elle soit l'une des plus grandes et des plus 

chargees qu'on apergoive sur les bas-reliefs, n'est tiree, semble-t-il, 

que par le seul cheval de gauche, celui de droite etant hors 

brancards. La chose etait possible, grace 'a la bricole, et ce detail 

met en relief la superiorite de l'organe de traction chinois sur le 

collier de gorge antique." 

Toutes ces constatations, observations et deductions sont interes- 

santes, mais auraient gagne, je crois, a etre entourees de plus de 

reserves. L'interpretation des dessins graves sur les dalles des Han 

prete souvent au doute, et il n'est pas toujours facile de dire si 

un cheval est ou n'est pas hors brancards, ou si les attelages sont 

a deux, trois ou quatre brancards. En particulier les figures 201 

et 203 de M. L. des N., qui sont empruntees au registre superieur 

de la fig. 45 de la Mission archeologiqube de Chavannes, ne me 

paraissent autoriser aucune conclusion positive. J'inclinerais a donner 

plus d'importance a un dessin dont M. L. des N. ne dit rien et 

qui est la figure 1232 de Chavannes. On voit la, sur le registre 

inferieur, un quadrige de face; les deux chevaux du centre sont 

places de front bien sagement, mais les deux chevaux places sur 

les cotes caracolent, la tete vers l'exterieur. Il y aurait la, 

semble-t-il, un indice que les deux chevaux du centre sont dans 

des brancards et que les deux chevaux des ote's sont libres; mais 

j'hesite 'a admettre qu'ils ne jouent aucun role dans la traction. 

Les textes et les bas-reliefs posent une autre question dont 

M. L. des N. ne parle pas, et qu'il serait interessant d'elucider. 

Les textes du Che king, qui valent pour la premiere moitie du 
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premier millenaire avant notre 'ere, parlent souvent de ,,quadriges" 

( J sseu) et 'a plusieurs reprises specifient que le cocher en tient 

en mains les ,six renes" (CJ9 lieou-p'ei) '). Comme l'antiquite 

chinoise n'a pas connu les renes bifurquees, quatre chevaux sup- 

posent en principe huit renes; pourquoi les textes n'en mentionnent- 

ils jamais que six? A premiere vue, on pourrait chercher la un 

argument en faveur de l'opinion de M. L. des N., selon qui un 

des chevaux du quadrige ne figurait nque pour le remplacement 

ou la montre". Je ne crois pas que tel soit le cas. Legge (Chin. 

Classics, III, 192), adoptant l'opinion des commentateurs chinois, 

ecrit en note: nWith a team of 4 horses, there were of course 

8 reins, but the two inner reins of the outsiders were somehow 

attached to the carriage; so that the driver held only 6 in his hand". 

L'opinion des commentateurs chinois me paralt avoir grandes chances 

d'etre juste. Les regles memes de symetrie qui dominent la civili- 

sation chinoise rendent peu vraisemblable a priori que le role des 

deux chevaux de 4ote n'ait pas ete le meme. Ce sont les deux 

brancardiers qui avaient mission de faire tourner le char, et de 

toute fagon leur role etait le principal pour la traction comme 

pour la gouverne; il y avait deux renes pour chacun d'eux dans 

la main du cocher. Quant aux deux chevaux de cote, ou bien il 

n'y avait qu'une rene exterieure pour chacun d'eux, ou bien il y 

avait deux renes pour chacun, mais dont 1'une etait fixee, comme 

l'admettent les commentateurs chinois, a un point du char 

J'ajouterai que le systeme de conduite a six renes, certain pour 

les quadriges de 1000-500 av. J.-C., n'etait peut-etre plus applique 

ou bien compris du temps des seconds Han, au debut de notre ere. 

En effet, sur la figure 45 de Chavannes, l'estampage met nettement 

sept renes aux mains du cocher. Est-ce faute du graveur? Peut-etre, 

1) Les textes sont faciles a reunir en se reportant aux index de Legge, ou encore 
au 1"ou chou tsi tch'eng, sect. K'ao-kong-tien, ch. 241. 
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mais j'incline plutot a admettre qu'il y avait une huitieme rene 

aujourd'hui eSacee dans l'espace un peu trop large qui reste libre 

entre la troisieme et la quatrieme rene a compter du bas, et que 
par suite, contrairement a l'usage des Tcheou, le graveur des Han 

mettait dans la main du cocher huit renes pour les quatre chevaux. 

Ces breves remarques indiquent suffisamment l'interet et l' im- 

portance des questions etudiees dans le volume de M. L. des N. 

Grace a lui, certains solutions peuvent etre considerees comme 

acquises des a present; dans d'autres cas; nous voyons mieux, 

apres avoir lu son livre, comment les problemes se posent. Meme 

si l'avenir ne doit pas consacrer toutes ses conclusions, c'est en 

partant d'elles et en les soumettant a l'epreuve des textes et des 

monuments que nous arriverons peut-etre a voir clair dans l'his- 

toire de l'attelage des animaux domestiques en (!hine et a deter- 
miner en ce domaine ce que la Chine a reacu, ce qu'elleainventel 

ce qu'elle a donne, et a quelle dates les transformations se sont 

eSectuees. P. Pelliot. 

The George Egmorfopoulos Coltection Catatogue of the Chinese, 

Corean and Persian Pottery and Porcelain, par R. L. HOBSON, 
tome I, allant des Tcheou a la fin des T'ang, Londres, Ernest 

Benn, 1925, in-folio, XXVII + 66 pages, et 75 planches, dont 25 

en couleurs. Prix de souscription: £ 12. 12 sh. 

La plus belle collection de ceramique chinoise qu'un particulier 
ait jamais reunie, somptueusement publiee par le meilleur connais- 

seur de cette ceramique, tel est le regal que la maison Ernest Benn 

met a 1& disposition du public curieux ou savant. Bien des pieces 
en avaient deja paru, par les soins de M. Hobson, dans le BurGtsbytoeli 

Magazine7 et beaucoup de nous devaient a l'hospitalite si courtoise 
de Sir George Eumorfopoulos d'avoir pu admirer les originaux 

dans les vitrines et sur les etageres de son h6tel de Londres; 
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